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Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
DAKAR

.flkk~,~ 7 AOUT 13;~

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, un
décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un projet
de loi portant exemption de la taxe de statistique à l'im-
portation des billettes destinées à la fabrication de fers
à béton.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

4··1\ .
( , ~

LéQP-Old.,sédar. R

~
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REPUBLIQUE DU SENEGAL ..

N° 73 - 7 6 8 /PM.SGG. SL

1/ )ECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi portant exemp-
tion de la taxe de statistique à l'importation
en Eaveur des billettes destinées à la Eabrica-

tion de Eers à béton

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution

Il ) E CRE T E
----- -

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Mînistre des
Finances et des AEEaires éconOmiques, qui est chargé d'en exposer
les motiEs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre des Finances et des AEfaires économiques
et le Ministre de l'InEormation chargé des Relations avec les Assem-
blées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret.

Fai t à Dakar, le U AOUT 1973
Par le Président de la République

Le Premier Ministre
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Léo,Eold Sédar

/
.\~

Abdou DIOUF/ SENGHOR

Le Ministre des Finances et des
AEfaires économiques

Le Ministre de l'InEormation chargé
des Relations avec les Assem-

blées

Babacar BA
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.-.;. -1"-_((/ (-i >.:
Da6uda sov
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REPUBLIQUE DU SENEGAL N° 73 - 7 6 8 /PM.SGGe SL

1/ )ECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi portant exemp-
tion de la taxe de statistique à ltimportation
en faveur des billettes destinées à la fabrica-

tion de fers à béton

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitv.tion

1/ )ECRETE

Article ler.- Le projet de loi dont le t~~te est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le ~linistre des
Finances et des Affaires économiques, qui est chargé d'en exposer
les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre des Finances et des Affaires économiques
et le Millistre de l'Information chargé des Relations avec les Assem-
blées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret.

Fait à Dakar, le U AOUT 1973
Par le Président de la République

Le Premier Ministre
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Léopold Sédar SENGHOR"\
Abdou DIOUF..'

Le Ministre des Finances et des
Affaires économiques

Le Ministre de l'Information Chill'gé
des Relations avec les Assem-

blées

Babacar BA
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REPUBLIQU8 DU SENEGAL
MH:1mTt::RE DES FINANCES ET
DES AFFAIRES ECONOMIQUES

EXPOSE DES MOTIFS
-=-=-=-=-

OBJETI Projet de loi portant exemption de la taxe de statistique à

l'importation en faveur des billettes destinées à la fabrica-
tion de fers ~ béton.

J'ai l'honnegr de soumettre à votre approbation

le projet de loi ci-joint tendant à exempter de la taxe de statistique

à l'importation des billettes de fer destinées à la fabrication de fers

à béton.

Cet allégement fiscal s'inscrit parmi les me-

sures préconisées par le Gouvernement pour faciliter l'implantation

d'industries métallurgiques de transformation de produits semi-finis.

Il répond essentiellement à deux préoccupations

D'une part permettre à la production sénégalaisa

de fers à béton d'être compétitive par rapport aux produits similaires

d'importetio11l

D'autre part encourager l'implantation §u

S.énégal d'unité de production de ce météri2u do constvuction de très

grande consommation au Sénégal et dans les [Eats voisins •

.../ ...

Cf loi n° 1974/26 du 18 juillet 1974 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



•.• 2

LI~doption du projet soumis à votre examen

entraifuero indirectement la diminution des importations de fors à béton

le manque à gagner budgét~ir8 sera cependant largement co~p8nsé à la

fois par les effets directs du nouve8U cour~nt d'importation, ~jlles

des billettes en question, et les effets induits sur 10 plan intériour

ot extérieur d'une industrie sidérurgique naissante.

Telle est lroconomie du projet que je vous

de~anderais de bien vouloir adopter.

Le Ministre des Fin~nces et

des Affairos Economiques

Babacor BA
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REPUBLIOUE DU SE1JEGAL---------~---------------
/...5SElv~-_BL:2-~ NATION ALE

4ème L :'3:GISLATURE

'Y2UXIEl\!.ŒSESSION 01lDIN!ùRE })"2 1973---------------------------------------

!RAPPORT

fait

au nO:i3:.1de l'i.'J.tercomnission constituée par les commi.ssions des
Fdnanc es et des Affaires Economiques.

sur

LE PROJET DE LOI 1J0 5G/73 por-tant exemption de la taxe de sta-
tistique ilL'Impor-tatton des bfll cttes destinées à la fabrication

de f'ers il béton

par l'il. Bassirou GUEYE

Rapporteur.
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.r"lonsteur le Président,

l:"ies Chers Collèc;ue.s,

L'intercolllnission des F'in.ances et des Affaires :2cono-
mtques a examiné au cours de sa séance du Vendredi 23 Novembr-e
1973, le projet de loi Ne 58/73 portant exemption de la taxe de
[;c:",~_.- :::;ti~ueÈt L'Jmpor-tattnn des billettes destinées à. la fabrication de
fers à béton,

Vet re in-~ercGl'Tl.L'lission,aprèsdiscussion, a est irné que

l'allèse::ùent fiscal 3 !:ir~scritparmi les mesu re s préconisées par le
Gouve rncment 'P'Y.ll~ faciliter L'Lnpl.antatton d'in.dustries métallurgi-
ques de tra:.'lsfoTI;J,ationde produits semt-Ftnts,

Ce projet qui tend à :

10/_ fiivoriser la production Sén2galaüJe des fers à béton
pour la rendre compétrtivo par' rapport aux produits sirnilaires d '1.:.-;],-

por-tattonj

20/_ cï:lcou.ra3eL~l' Impl.antatton au SénéJal d'unité de

production de ce matériau de construction de Grande consommation
r'" .• 1 "'-d ~ ..au .JeneJa~ el an.s les pays voas msj

r:'a soulevé aucune objection è.e la part de L'irrter-comrrri.s-,

sion qui VO-..lS propose son adoption. -
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REPUBLIQUE DU SENE(:;AL

m m 7 III N074-261

portant exemption de la taxe de statis-
tique à l'importation des billcttes des-
tinées à la fabricntion de fers à béton

L'ASSENBLEE NATIONALE a délibéré et adopté en sn
séance du Nercredi 3 juillet 1974 ;

LE PRESIDEIIT DE LA REPUJLIQUE promulgue la loi dont
ln teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.-

Sont 0cemptées de la taxe de statistique, à l'impor-
tation les billettes de fer destinées à la fabrication de fers
à béton.

En conséquence la liste des produits exonérés de la
taxe de statistique annexée nu décret n° 66-323 du 3 mars 1966 es1
complétée comme suit

- les billettes de fer destinées à ln fabricntion
de fers à béton (position t.:-.rifaire'ex 73 - 07).

La prés61te loi sera exér.utée comme loi de l'Etat.

Fnit à Dakar, le 18 JUILLET 1974

Léopold Sédar SENGHOR
l'Dr le Pr è si dr> + de la République

Le Pr-er.. r llinis cr-e
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